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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

Le 24 mars dernier avait lieu un rassemble-
ment de protestation devant l'EPM en cons-
truction de Porcheville � l'appel de la FSU et
de la CNT. Cet �tablissement, qui devrait
ouvrir ses portes en janvier 2008 pour les
refermer aussit�t sur une soixantaine de jeu-
nes, est l'un des deux EPM situ�s en r�gion
parisienne, un autre �tant �galement en cours
de construction � Meaux-Chauconin. Notons
que celui-ci a la particularit� d'�tre construit
sur un site class� SEVESO, c'est-�-dire sur
un site pr�sentant un risque important li� �
l'activit� industrielle pour la population envi-
ronnante. C'est dire si l’Etat est soucieux de
l'avenir des jeunes qui y seront accueillis par
ses soins…

Le 31 mars, une journ�e d'infor-
mation et de d�bats sur la ques-
tion de l'enfermement des
mineurs �tait organis�e par le
syndicat CNT sant� social et FPT
rp. Laurent Ott, formateur en tra-
vail social et Jacques Bourquin,
historien, se sont joints � cette
journ�e afin d'apporter leur �clai-
rage et leur analyse du sujet. Le
d�bat et les �changes, particuli�-
rement int�ressants, ont d�mon-
tr� que la prochaine g�n�ration
d'�ducateurs n'est pas pr�te �
accepter l'enfermement de la jeu-
nesse comme mode �ducatif
sans se poser de questions. Une
r�sistance active pourrait m�me
�merger…

Ainsi, cette campagne contre
l'enfermement des mineurs n’en
n'est qu'� son d�but. Elle devrait

s'intensifier � mesure que les murs de b�tons
sortiront de terre et que les EPM seront sur le
point d’ouvrir...

Pour vous tenir inform� sur la campagne
contre l'enfermement des mineurs et de la
mobilisation contre les EPM, adressez un
mail � travail-social.rp@cnt-f.org

ILS CONSTRUISENT DES EPM. . .
CONSTRUISONS LA R�SISTANCE!

Lancement d’une campagne contre 
l'enfermement des mineurs

Le conseil constitutionnel, n'y trouvant rien � redire malgr� une importante
controverse portant sur de nombreuses dispositions, a valid� le 3 mars 2007
la loi dite de pr�vention de la d�linquance. En se contentant de rappeler que
la loi n'autorise les professionnels � partager des informations confidentiel-
les avec le maire ou le pr�sident du conseil g�n�ral que dans la mesure o�
elles sont " strictement n�cessaires � l'accomplissement de la mission d'ac-
tion sociale " et " strictement n�cessaires � l'exercice des comp�tences " de
ces derniers, le conseil constitutionnel entretient une zone d'ombre o� peu-
vent ais�ment se confondre pr�vention et r�pression. 

Apr�s plus de trois ans de tergiversations du cot� du gouvernement et de
mobilisation du cot� des professionnels du social, la loi a �t� finalement
promulgu�e et est parue au journal officiel n�56 du 7 mars dernier.
Dor�navant, on ne parlera plus de " projet " de loi mais d'une nouvelle r�ali-
t� professionnelle qu'il faudra combattre tout autant car, si c'est effective-
ment la conception du travail social elle-m�me qui est remise en question
par l'application de cette loi, la logique ne s'arr�te pas l�. Que ce soit par l'o-
bligation de flicage impos�e d�sormais aux
professionnels du social ou bien par l'aspect
"�ducatif " dont on tente de rev�tir des
dispositifs r�pressifs tels que les EPM, on
ne peut que constater l'utilisation qui est
faite du travailleur social comme " caution "
de l'int�r�t de la personne dans la mise en
œuvre d'un projet de soci�t� o� la r�pres-
sion serait la r�ponse � toute difficult�.

En transformant les travailleurs sociaux en
auxiliaires de police, le gouvernement r�ha-
bilite l'id�e qu'une " classe dangereuse "
existerait au sein de cette soci�t� et sous
entend qu'elle fr�quenterait assid�ment les
services sociaux… Autrement dit, ce sont
les populations les plus fragilis�es et les
plus touch�es par l'injustice sociale qui sont
stigmatis�es et d�sign�es comme vivier de
d�linquants. Pour notre part, nous ne
contestons pas l'existence d'une classe
dangereuse mais nous pensons qu'elle se
trouverait plut�t � la t�te des entreprises,
dans les minist�res…

D�s lors, la r�sistance � l'application de cette loi qui marque un pas de
plus vers l'av�nement d'une soci�t� ultra s�curitaire passera par la
d�sob�issance des travailleurs sociaux au devoir de d�lation qui leur
est impos�. Cependant, ces derniers ne seront pas exempts de mesu-
res r�pressives. Il est alors important que les r�fractaires au devoir de
d�lation ne restent pas isol�s et soient soutenu par une solidarit� acti-
ve. Il existe des collectifs de r�sistance, de lutte, des syndicats… alors,
organisons la riposte !

Loi sur la pr�vention de la d�linquance
L a r e s i s t a n c e p a s s e r a 
p a r l a d e s o b � i s s a n c e !

D�part de la manifestation � 11h
Place des f�tes - Paris 20 �me



La CNT ? C’est quoi ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.
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R�union du secteur social tous les troisi�mes mardi de chaque mois � 18h30

En effet, les allocataires du RMI b�n�ficiaient jusqu'� lors, tout
comme les titulaires de l'ASS, l'API, la CMU compl�mentaire
et l'AME, d'une r�duction de 75% du co�t des transports.
Depuis le 1er avril, la gratuit� est accord�e aux RMIstes et
aux membres de leurs foyers � la condition que ces derniers
aient per�u le RMI le mois pr�c�dant la demande. Mais la
g�n�rosit� du conseil r�gional ne s'�tendra pas plus loin car
cette mesure ne s'applique pas aux autres cat�gories de pr�-
caires pourtant concern�es par la r�duction de 75%. Jeunes
de moins de 25 ans, personnes sans papiers titulaires de
l'AME, ch�meurs en fin droit…il faudra continuer de raquer les
25% restants.
Et ces 25% font une sacr�e diff�rence lorsqu'on vit avec
moins que ce qui est n�cessaire pour se loger, pour se nour-
rir…et pour se d�placer. Le choix est donc vite fait et se tra-
duit par la fraude, les contr�les, les amendes et parfois la pri-
son. Alors, les proc�s verbaux s'empilent sur les bureaux des
travailleurs sociaux qui, g�n�ralement conscients des cons�-
quences que peut avoir le simple fait de s'�tre d�plac� sans
titre de transport, passent un temps cons�quent � r�diger de
multiples courriers � la RATP, � la SNCF, au tr�sor public…
afin de n�gocier all�gements et �ch�anciers. C'est autant de
temps qui n'est pas consacr� � la personne, � ses projets, �
ses r�elles difficult�s…
Que les transports soient payants pour tout un chacun est
d�j� en soi une aberration mais proc�der � une diff�renciation
entre les cat�gories de pr�caires et d�signer celle qui b�n�fi-
ciera, sur la base de son statut et non de ses revenus, de la
gratuit� est tout simplement discriminatoire. Ce qui avait cer-
tainement vocation � para�tre comme une mesure de lutte
contre les exclusions ne fait que mettre en lumi�re une injus-
tice sociale de plus !
Seule une gratuit� totale permettra l'acc�s au transports de
toutes et de tous sans discrimination.

Ceux qui, dans la presse � grand tirage, se permettent de qualifier les
contr�les de titre de transports " d'op�rations banales ", ne doivent pas
y �tre souvent confront�s. Un contr�le n'est en effet jamais banal.
Surtout pour certaines cat�gories de population, qui ne peuvent plus
prendre les transports sans avoir � subir les assauts de v�ritables
commandos de forces de l'ordre qui se croient tout permis.
De la Gare du Nord, par o� passent les trains et les RER de banlieues,
aux lignes de bus de ces m�mes banlieues, les lieux de contr�le ne
sont jamais choisis au hasard et les m�thodes employ�es pour faire
r�gner l'ordre, par le biais d'un " banal contr�le des titres de transport ",
sont r�ellement violentes et choquantes. Pour certaines populations
cela tourne r�guli�rement � l'humiliation, si ce n'est au drame. Depuis
la Loi de s�curit� quotidienne de 2001, c'est la prison qui attend ceux
qui n'ont pu r�gler leur amende, et qui en ont cumul� plus de 10 en 12
mois. Et ne parlons pas des sans-papiers arr�t�s pas ces mercenaires
de l'ordre et qui se retrouvent dans des situations tragiques.
Il existe aujourd'hui de v�ritables zones de rel�gation sociale, o� ceux
qui y vivent devraient se satisfaire d�tre assign�s � r�sidence. Il n'y a
donc rien d'�tonnant � ce que certains craquent et tentent de r�pond-
re � cette injustice. 
Se d�placer est en effet un besoin dont personne ne doit �tre priv�.
C'est pourquoi, le RATP (R�seau pour l'aboliton des transports
payants), revendique depuis de nombreuses ann�es la gratuit� des
transports pour toutes et tous. Les transports doivent cesser d'�tre le
lieu o� s'exp�rimentent toutes les mesures de contr�le et d' encadre-
ment de mouvement des populations, le lieu o� seules les multinatio-
nales et leur monde marchand ont droit � la parole. Les transports
publics doivent permettre � chacun de se d�placer selon ses besoins
et ses envies et la gratuit� d'acc�s aux transports est un pr�alable
indispensable � l'existence d'une certaine �galit� face au service
public.
Le RATP apporte donc tout son soutien � ceux et � celles, qui, � Gare
du Nord, ont refus� de subir une fois de plus les humiliations et les vio-
lences des contr�leurs, GPSR, policiers, CRS ou toutes autres forces
de l'ordre, juste par ce que ces premiers avaient eu l'audace de vou-
loir se d�placer.

Communiqu� du RATP (R�seau pour l’Abolition des Transports
Payants)

Les transpor ts publ ics 
comme outil du contr�le et organisateurs de la rel�gation sociale

G r a t u i t � d e s t r a n s p o r t s 
po u r le s a l l o ca t a i r e s du RM I: 
avanc�e ou injustice sociale ?

D�sormais, les allocataires du RMI ainsi que leurs ayants
droits peuvent emprunter gratuitement les transports en com-
mun dans toute l'�le de France. Cette d�cision du conseil
r�gional d'�le de France a de quoi s�duire, � premi�re vue,
non seulement les allocataires du RMI mais �galement les tra-
vailleurs sociaux qui interviennent aupr�s d'eux.

U n c o n t r � l e n ' e s t j a m a i s b a n a l
Gratuit� et libert� d'acc�s aux transports en commun

Le syndicat CNT sant� social & FPT rp est adh�rent � la mutuelle des
sans tickets du RATP


